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Votre journal municipal – mai 2026

À retenir ce mois-ci Information, services et vie communautaire
à Péribonka
Un aperçu des nouvelles, activités et projets qui
façonnent la vie à Péribonka

Vivre Péribonka
Un printemps animé à Péribonka

AVIS DE 
RECHERCHE



mot de la mairesse

RAPPEL – garage de toile

La municipalité de Péribonka
souhaite rappeler aux citoyens
que les garages de toile sont
autorisés de façon temporaire
seulement.

Selon le règlement de zonage :
Ils sont permis du 1er octobre au
1er mai seulement 
Ils doivent être installés dans une
aire de stationnement et respecter
certaines distances des lignes de
terrain 

Tous les abris doivent être
démontés au plus tard le 1er mai.
Merci de votre collaboration pour
assurer la sécurité et la conformité
sur le territoire.

Message de votre inspecteur en bâtiements et  urbanisme

Dans les années 1970 et 1980, plusieurs problèmes de contamination de l’eau ont été observés en milieu
rural, causés par des installations septiques mal conçues ou inexistantes.
Pour protéger la santé publique et l’environnement, le gouvernement du Québec a adopté le Règlement 
Q-2, r.22 en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement.

Son objectif est simple :
assurer que les eaux usées des résidences isolées soient traitées adéquatement avant d’être rejetées
dans l’environnement.

Chères citoyennes, chers citoyens, 

Chaque geste compte lorsqu’il s’agit de protéger notre environnement et la qualité de notre eau.

À Péribonka, nous avons la chance d’être entourés de lacs et de paysages naturels exceptionnels. Cette richesse,
nous en sommes collectivement responsables. Elle dépend directement des actions que nous posons, chacun à
notre échelle.

L’entretien et la conformité des installations septiques ne sont pas seulement des obligations réglementaires : ce
sont des gestes concrets pour préserver notre milieu de vie, protéger la santé de nos familles et assurer la qualité
de l’eau pour les générations futures.

En tant que citoyens, nous avons tous un rôle à jouer. La municipalité est là pour vous accompagner, vous
informer et vous soutenir dans ces démarches.

Ensemble, faisons de la protection de notre environnement une priorité.

M
A

I  
20

26
 |

 P
A

G
E 

2

Caro l e  Tremb l ay
Mairesse de Péribonka

Protéger notre eau, c’est protéger notre avenir.

Aujourd’hui, ce règlement permet de :
Protéger les sources d’eau potable
Préserver nos lacs et rivières
Éviter la contamination des sols

Si votre résidence n’est pas raccordée à un réseau d’égout, vous devez
respecter certaines obligations :

Avoir une installation conforme aux normes en vigueur
Obtenir un permis municipal avant toute installation ou modification
Faire vidanger votre fosse septique régulièrement
Assurer l’entretien de votre installation (obligatoire pour certains systèmes)
Éviter tout rejet direct d’eaux usées dans l’environnement

Pourquoi c’est important ?
Une installation conforme protège votre eau, celle de vos voisins ainsi que nos
lacs et rivières.
Crédit d’impôt du gouvernement du Québec disponible 2022-2027 -voir détail
sur le site internet de Revenu Québec

Être conforme, c’est une responsabilité individuelle… avec un impact collectif.

               LES FOSSES SEPTIQUES                               

Éric Ménard, 
Inspecteur municipal et Urbaniste



               PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL : 11 MAI 2026          

               DERNIÈRE SÉANCE DU CONSEIL :  13 AVRIL  2026        

Le procès verbal de la séance du 13 avril 2026 sera disponible sur le site
internet de la municipalité : peribonka.ca

CALENDRIER DE MAI 2026

11 MAI  19h : SÉANCE DU CONSEIL

ORDRE DU JOUR SÉANCE ORDINAIRE

1.    Ouverture de la séance et constat du quorum 

2.   Adoption de l’ordre du jour 11 mai 2026

3.   Exemption de la lecture et adoption du procès-verbal de la séance du 13 avril 2026

4.   Finances
         4.1. Adoption et paiement des comptes et salaires du mois d’avril 2026 

5.   Résolutions
        5.1  Abrogation de la Résolution n° 2026-03-45
        5.2  Maintien et rétablissement du Réseau-rivières au Saguenay–Lac-Saint-Jean
        5.3  Embauche pour le poste de comptabilité
        5.4  Présentation et dépôt des états financiers 2025 

6.   Aide financière
        6.1 Société Alzheimer
        6.2 Traversée internationale du Lac St-Jean

7.   Urbanisme 

8.   Avis de motion – Règlement

9.    Varia

10.  Rapport des comités

11.  Période de questions

12.  Levée de la séance du 11 mai 2026

À retenir pour les citoyens

Rappel : garages de toile (1er mai terminé)
Mise à l’eau des bateaux : 18 mai
Séance du conseil : 11 mai, 19h
Ouverture du camping : 15 mai
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Conseil  municipal de Péribonka 2025-29

À surveiller ce mois-ci

États financiers 2025
15 mai : compost pour vos jardins
disponible au 208, 1er avenue



� SUCCÈS POUR LA CHASSE AUX COCOS !
La bibliothèque tient à remercier chaleureusement les 49 participants — 29 enfants et 20 adultes — qui ont

contribué à faire de cette activité familiale une véritable réussite.
Nous espérons vous revoir bientôt lors de nos prochains événements !

NOUVEAUTÉS ADULTES

Dans la brume du matin- Lise Bergeron
Les tourbillons du destin - Michel
Langlois
Kabasa - Michel Jean
Le secret de l’infirmière - Amanda
Skenandore
La dernière allumette - Marie Vareille
Souvenirs de lui - Colleen Hoover

NOUVEAUTÉS ENFANTS

Partager, c’est amusant... mais pas
toujours facile!

Les mots magiques: S’il te plaît. Merci.
Bonjour!

CONFÉRENCE-CAUSERIE : OVILA LÉGARÉ, PIONNIER
DE LA CULTURE QUÉBÉCOISE
Le Musée Louis-Hémon a l’honneur d’accueillir France Légaré pour une
rencontre intime autour de son ouvrage biographique dédié à son
grand-père, une figure marquante de notre patrimoine.
Venez découvrir l’homme derrière l’artiste — comédien, conteur et
musicien — et explorer la mémoire d'un Québec en pleine mutation.

INFORMATIONS SUR L'ÉVÉNEMENT :
DATE : 21 MAI
HEURE : 19:00
LIEU : BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

 

Bibliothèque
Hélène Laliberté
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À ne pas 
manquer

https://www.canva.com/design/DAHHs3hm2jQ/cOQw40LD4za4ZxgnzA7JOw/edit#_r_0_2


L O I S I R S
d e  P é r i b o n k a Mai 2026

HEURES D’OUVERTURE MAI 
Samedi : 13h à 19h
Dimanche : 13h à 17h

CE MOIS-CI À PÉRIBONKA
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15 mai : Ouverture du camping
18 mai : Mise à l’eau des bateaux (Parc Price)
27 mai 19h : AGA Tourisme Péribonka
5 juin: Billets, aleauperibonka@gmail.com
18 juin au 6 septembre: Navette nautique

À SURVEILLER 
L’OUVERTURE DU BISTR’EAU



HOURIS – Kamel Daoud, auteur franco-algérien
Un roman qui bouscule et questionne nos valeurs

À noter : ce livre est interdit en Algérie. L’auteur a d’ailleurs mentionné, dans Le Figaro, avoir été condamné à
trois ans de prison par le régime.

Au départ, l’histoire prend la forme d’une conversation imaginaire entre Aube, une Algérienne de 26 ans, et son
fœtus. Ce dialogue intérieur nous révèle peu à peu que, à l’âge de cinq ans, Aube a échappé à la mort de façon
miraculeuse. Son visage porte encore les traces permanentes de cette agression.

Devenue muette, elle ne communique pas et demeure distante envers son entourage, qui se méfie d’elle en
raison de son apparence. Prise en charge dès son enfance par une avocate réputée et célibataire, Aube devient
plus tard propriétaire d’un salon de beauté — une situation qui déplaît à l’imam de la mosquée située en face.

Au fil du récit, nous découvrons le dilemme profond d’Aube :

Devra-t-elle laisser vivre son enfant, qu’elle pressent être une fille, dans un monde où les filles ont moins de
valeur qu’une chèvre ?

Un roman pour celles et ceux qui aiment réfléchir, découvrir et se questionner.
Quelle sera la décision d’Aube ?

 Notre morale est-elle influencée par le milieu dans lequel nous vivons ?

Ce livre est disponible dans le réseau des bibliothèques. 
Un exemplaire sera disponible localement en septembre.

Bonne lecture et bel été !

Le club de lecture reprendra ses activités en septembre. 
Bienvenue à toutes les personnes qui souhaitent s’y joindre.

Alyne Larouche  

PÉRIBONKA

cl
ub de lecture

Péribonka
célébrations religieuses

samedi 9 mai 16h00 : 
À l’attention de M. Gilbert Goulet par son épouse

samedi 23 mai 16h00 : 
messe pour les paroissiens par la C.C. St-Édouard de Péribonka

samedi 9 mai 16h00 : 
À l’attention de M. Gilbert Goulet par son épouse

samedi 23 mai 16h00 : 
messe pour les paroissiens par la C.C. St-Édouard de Péribonka

Date des prochaines messes

Avec Juin, arrivent les vacances, donc à partir du 1er juin au 30 août, il n’y aura aucune messe.
Bonnes Vacances à tous les Paroissiens, et au plaisir de vous voir en Septembre.                       
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LA CHRONIQUE D’ALYNE



Le Musée Louis‑Hémon recherche des citoyennes et citoyens pour le
projet de promenade historique
Cet été, le Musée Louis‑Hémon réalisera un parcours historique extérieur le long de la promenade de
Péribonka. Inspiré par le 100e de la montée des eaux de 1926, ce projet se veut avant tout une occasion de
raconter l’histoire de notre communauté, de notre rivière et des gens qui ont façonné le village au fil des
générations.

Pour créer un parcours authentique et vivant, nous faisons appel à vous, citoyennes et citoyens de
Péribonka, ainsi qu’à toute personne ayant un lien significatif avec notre histoire.

🎙️ Ce que cela implique
L’implication est simple et accessible à tous :

une courte conversation enregistrée en audio avec un membre de notre équipe
votre nom associé à votre témoignage

Vos récits deviendront le fil conducteur de la promenade et permettront de transmettre notre mémoire
collective aux générations futures ainsi qu’aux visiteurs de passage.

T Qui recherchons‑nous?
Comme plusieurs événements remontent à plus de 100 ans, nous recherchons autant des témoins directs
que des descendants, des proches ou des personnes ayant entendu et transmis ces histoires.
Nous souhaitons rencontrer des personnes pouvant témoigner de :

la drave ou le travail forestier
la navigation sur le bateau Roberval ou autres bateaux de drave
la vie militante ou l’engagement communautaire
les déménagements de maisons de la Bienheureuse‑Jeanne‑d’Arc vers Péribonka
l’histoire d’une maison ayant été déplacée
la Traversée du Lac (participants, souvenirs d’enfance, anecdotes)
les changements des berges (érosion, inondations, variations du niveau d’eau)
la pêche et les pratiques traditionnelles
les débuts d’entreprises locales (Patates Lac‑St‑Jean, bleuetières, commerces, etc.)

❤️ “Votre témoignage fera partie du parcours historique”
En partageant votre histoire, vous contribuez à faire vivre la mémoire de Péribonka. Votre récit , petit ou
grand, transmis dans votre famille ou lié à votre vécu, deviendra une partie visible et durable du parcours
historique.

Votre voix aidera à raconter notre histoire commune et accompagnera les visiteurs le long de la promenade,
avec vos mots, vos souvenirs et votre regard sur le village.

Í Intéressé(e)?
Communiquez avec l’équipe du Musée Louis‑Hémon :
Ö animation@museelh.ca ou direction@museelh.ca
Í 418‑347‑2177 
Ou passez nous voir directement à nos bureaux
 il nous fera plaisir de vous accueillir.

 AVIS DE RECHERCHE
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La littérature autrement
VivreVivre

Michelle Tremblay



peribonka.ca

418.374.2967

581.668.5500

MAIRESSE 
Carole Tremblay

DIRECTEUR GÉNÉRAL 
Samuel Boivin

INSPECTEUR MUNICIPAL ET URBANISME 
Éric Ménard

LOISIRS 
Marie-Claude Larouche

TRAVAUX PUBLICS 
Bruno Hudon

COMPTABILITÉ 
Alexandra Legault

TOURISME
David Larouche

DG MUSÉE LOUIS-HÉMON 
Michelle Tremblay

maire@peribonka.ca

dg@peribonka.ca | #102

inspectionest@regiegeant.ca | #109

loisirs@peribonka.ca

comptabilite@peribonka.ca | #116

tourisme@peribonka.ca | #103

direction@museelh.ca | #115

travauxpublics@peribonka.ca | #101

Municipalité de Péribonka
300, rue Édouard-Niquet, 
Péribonka, (QC), G0W 2G0

Nous joindre
Crédit photo: Francis Doucet

Sécurité civile et urgences


